
Organisation Internationale pour les Migrations - https://displacement.iom.int/chad      Contact: dtmtchad@iom.int ou mwanzanzenza@iom.int

SUIVI DES URGENCES (ETT)         TCHAD

Cette carte n’est fournie qu’à titre d’illustration. Les représentations ainsi que

l’utilisation des frontières et des noms géographiques sur cette carte peuvent

comporter des erreurs et n’impliquent ni jugement sur le statut légal d’un

territoire, ni reconnaissance ou acceptation officielles de ces frontières de la part

de l’OIM.

Rapport #15 

Date de publication: 17 Juin 2019 

NOUVEAUX DÉPLACEMENTS OBSERVÉS NOUVEAUX RETOURS OBSERVES

Le suivi des urgences a pour but de recueillir des informations sur les mouvements importants et soudains de populations.

Les informations sont collectées à travers des entretiens avec des informateurs clés ou des observations directes. Ce

rapport présente les informations sur un mouvement de personnes survenu le 09 Juin 2019 dans un village de la province

du Lac. Ces informations ont été collectées le 12 Juin 2019.

5.  Santé

LOCALISATION :  Kaidjaram

LIEU D’ACCUEIL :  Village

CAUSE DU MOUVEMENT : Recherche de meilleures conditions de vie

TYPE DE MOUVEMENT :  Organisé

DATE DU MOUVEMENT : 09 Juin 2019 MODE DE DÉPLACEMENT : Voitures et à dos 

d'animal

RÉSUMÉ DE L’ALERTE

BESOINS PRIORITAIRES (DU PLUS PRIORITAIRE AU MOINS PRIORITAIRE)

2. Vivres

47 Ménages
115 Individus

NOUVEAUX RETOURS

3.  Protection

Suite à l’insécurité créée par des attaques des groupes armés dans la région de Diffa, certaines zones de pêche sont

interdites d’accès par le gouvernement du Niger; à la suite de cette interdiction, 47 ménages de 115 individus ont quitté le

Niger pour le village de Kaidjaram le 09 Juin 2019 à la recherche de meilleures conditions de vie. Ce village est situé dans la

sous-préfecture de Daboua (Département de Fouli). Ces individus ont dit être des Tchadiens qui vivaient au Niger depuis

plusieurs générations. Ils ont indiqué que le village de Kaidjaram était la terre de leurs ancêtres.

4.  Eau

1.  Articles non alimentaires

Département 

Sens du déplacement

Sous-préfecture

Lieu de départ

Village d’accueil
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